
La standardisation
des protéines

dans le lait 
de consommation



Le groupe LACTALIS est en ce moment l’objet d’une action 

en justice.

C’est un litige technique avec l’administration sur 

l’autorisation ou non de la standardisation des protéines 

dans le lait de consommation. C’est une affaire ancienne, 

datant de 1998, qui, du fait de la complexité du dossier, n’a 

pu être jugée plus tôt.

Il n’y avait eu à l’époque ni saisie ni consignation de produits, 

ce qui prouve que la sécurité alimentaire n’était pas en 

cause dans cette opération. 

On a parlé de « mouillage », ce qui est totalement faux, car 

il s’agirait alors de falsification des produits : ce n’est pas 

le cas.
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 > Pourquoi parle-t-on de la teneur en protéines du lait ?

Les protéines constituent l’un des composants essentiels du lait :

• sous l’aspect nutritionnel : les protéines laitières sont parmi les plus riches, 
elles se retrouvent dans les fromages, le lait de consommation, les 

yaourts. 

• sous l’aspect économique : au début du siècle, le lait était 
payé aux producteurs sur la seule teneur en matière grasse. Le 

développement des fabrications fromagères, des produits frais a 
entraîné progressivement une modifi cation de la valeur respective de 

la matière grasse et de la matière protéique dans le paiement du lait 
au producteur : cette dernière est donc rémunérée intégralement.

 > Le taux de protéines du lait est-il constant ?

La composition du lait de vache en protéines varie suivant la saison de production, 
les conditions climatiques et d’alimentation, ce qui fait que, du Nord au Sud de 
l’Europe, la moyenne annuelle va de 35g/litre en Hollande ou au Danemark, 
à 29g/ litre en Espagne, tandis que, dans l’année, les variations saisonnières 
entraînent des écarts de taux pouvant aller jusqu’à plus ou moins 2g/ litre.

La diversité des régions françaises, tant climatique que structurelle, entraîne 
à l’intérieur de notre pays des variations tout aussi signifi catives, puisque les 
moyennes annuelles varient de 33g/ litre en Bretagne à 30g/ litre dans le Sud 
Ouest, avec des écarts saisonniers de 2g/ litre dans l’année.

 > Quelles conséquences pour les consommateurs ?

Il est évident que si les laits présentent des variations importantes de leur taux 
de protéines, leur valeur nutritive peut être différente. L’idée de base de la 
standardisation des protéines est donc de pouvoir garantir pour le consommateur 
une teneur constante et représentative : ils devraient être traités de façon 
identique quelle que soit leur localisation sur le territoire. Les entreprises ne 
gagnent pas d’argent avec cette opération, puisque le taux retenu est le taux 
moyen national de la collecte de lait, il n’y a donc ni gain ni perte sur l’ensemble 
de l’année.

• sous l’aspect nutritionnel :
elles se retrouvent dans les fromages, le lait de consommation, les 

yaourts. 

• sous l’aspect économique :
payé aux producteurs sur la seule teneur en matière grasse. Le 

développement des fabrications fromagères, des produits frais a 
entraîné progressivement une modifi cation de la valeur respective de 

la matière grasse et de la matière protéique dans le paiement du lait 
au producteur : cette dernière est donc rémunérée intégralement.
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 > Qu’est ce que la « standardisation » ?  

Entre le lait qui sort du pis de la vache, et celui qui est livré au consommateur, 
on pratique presque systématiquement une méthode de standardisation, qui est 
l’ajustement du taux de matière grasse. En effet, le taux moyen du lait est de l’ajustement du taux de matière grasse. En effet, le taux moyen du lait est de 
42,3 grammes de matière grasse par litre, la défi nition européenne du lait de 
consommation «entier» est de 35 g/l, ce qui entraîne donc l’obligation pour la 
laiterie de retirer, au moyen de l’écrémeuse, une partie de la matière grasse 
du lait. Cette opération se pratique maintenant depuis plus d’un siècle dans 
toutes les laiteries. Le lait demi-écrémé ou écrémé ne perd pas sa dénomination 
«lait».

Depuis le début des années 1980, la technologie a évolué et il est possible, 
grâce à de nouvelles installations largement répandues dans le secteur, et tout 
en assurant une parfaite maîtrise des opérations, d’ajuster le taux de protéines 
dans le lait.

On peut alors se poser une question simple : pourquoi accepterait-on de le faire 
pour la matière grasse, et pas pour la protéine, qui sont les deux constituants 
essentiels du lait ?

 > A quoi sert la standardisation des protéines ?

Elle peut correspondre aux contraintes que nous avons examinées précédemment :Elle peut correspondre aux contraintes que nous avons examinées précédemment :

- Tout d’abord, il serait préférable de présenter au consommateur un produit - Tout d’abord, il serait préférable de présenter au consommateur un produit 
homogène dans l’année, dont les caractéristiques ne varient pas suivant les homogène dans l’année, dont les caractéristiques ne varient pas suivant les 
saisons. Le caractère naturel du lait n’est pas altéré par cette opération.saisons. Le caractère naturel du lait n’est pas altéré par cette opération.

- Il faut ensuite savoir que le lait de consommation n’est pas le seul produit - Il faut ensuite savoir que le lait de consommation n’est pas le seul produit 
concerné. En effet, les laits en poudre, les laits concentrés font l’objet d’une concerné. En effet, les laits en poudre, les laits concentrés font l’objet d’une 
standardisation reconnue au niveau international par le Codex Alimentarius. C’est standardisation reconnue au niveau international par le Codex Alimentarius. C’est 
le cas en particulier dans les pays comme l’Australie ou la Nouvelle Zélande, le cas en particulier dans les pays comme l’Australie ou la Nouvelle Zélande, 
opérateurs importants sur le marché mondial.opérateurs importants sur le marché mondial.

- Enfi n, pour la fabrication fromagère, on sait bien que les protéines constituent - Enfi n, pour la fabrication fromagère, on sait bien que les protéines constituent 
«l’ossature» du fromage. A de nombreux stades de l’industrie laitière moderne «l’ossature» du fromage. A de nombreux stades de l’industrie laitière moderne 
l’ajustement du taux de protéines fait partie intégrante du processus l’ajustement du taux de protéines fait partie intégrante du processus 
d’élaboration, il est autorisé par la législation pour les fromages car il permet d’élaboration, il est autorisé par la législation pour les fromages car il permet 
une plus grande régularité des fabrications.une plus grande régularité des fabrications.



5

 > Comment cela fonctionne ?

L’écrémeuse inventée au siècle dernier était une centrifugeuse utilisant  la 
différence de densité entre crème et lait écrémé. 

Le principe de la standardisation des protéines est différent : on fait passer le lait 
sur des membranes micro perforées qui retiennent la totalité des molécules de 
protéines tandis que le lactose et les sels minéraux passent à travers la membrane. 
On obtient alors un perméat. C’est un lait déprotéiné qui peut être utilisé soit 
pour  baisser le taux 
de protéines (dans 
certaines fabrications 
de poudres de lait, 
nous l’avons vu) 
mais aussi pour 
la fabrication de 
poudres de lactose 
utilisées en industrie 
pha rmaceu t i que . 
Cela revient à une 
fi ltration du lait sur des fi ltres très fi ns.

Le taux de protéines du lait peut ainsi être réglé de façon constante et déterminée, 
ce qui assure donc une garantie de composition dans l’année, sans modifi er en 
quoi que ce soit le rapport entre les différents types de protéines du lait.

C’est un procédé naturel mis au point par la recherche agronomique française, et 
qui a été adopté par l’ensemble des laiteries dans le monde entier.

 > Pourquoi y a-t-il un problème de standardisation ?

Cette technologie moderne est totalement répandue en Europe et dans le 
monde.

Cependant, la réglementation européenne ne l’a pas prise en compte : la 
modifi cation de la teneur en protéines du lait de consommation (par d’autres 
moyens que le mélange de lait à des teneurs différentes) est interdite. 
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En 1997, une nouvelle fois, la Commission a refusé la possibilité de standardiser 
les protéines dans le lait de consommation. Les pays opposés à la légalisation 
de cette technique ont été majoritaires, pour des raisons de concurrence intra-
européenne.

 > Quelle est la position de la profession laitière française ?

En ce qui concerne le lait de consommation, la fi xation du taux de protéines du 
lait avait été décidée à l’unanimité de l’interprofession laitière, qui réunit tous 
les acteurs de cette fi lière. 

Un premier accord datant de 1987 avait été réactualisé en 1993 pour tenir compte 
de l’évolution positive du taux de protéines des laits à cette époque. L’ensemble 
des laiteries s’y était conformé.

 > La position de l’administration française

L’administration française a toujours été associée à ces accords qu’elle a 
homologués. 

Aussi bien la Répression des Fraudes que le Ministère de l’Agriculture ont toujours 
soutenu la position de l’interprofession sur ce sujet, en particulier en insistant 
auprès de la Commission pour autoriser cette standardisation en 1997.

Cela n’a pas été le cas puisque le règlement européen N° 2597/97 l’a interdite, 
plusieurs Etats européens étant opposés à la standardisation des protéines.

Compte tenu de la bienveillance accordée jusque là par les autorités 
nationales sur ce point, la profession laitière française était restée 
dans le fl ou au 1er semestre 98. 

Jusqu’aux contrôles effectués en Juillet 1998, Lactalis avait 
respecté le dernier accord interprofessionnel fi xant à 31,5 g/l le 
taux de matière protéique : la moyenne des laits était de 32 g 
chez Lactalis durant cette période.

Compte tenu de la bienveillance accordée jusque là par les autorités 
nationales sur ce point, la profession laitière française était restée 
dans le fl ou au 1er semestre 98. 

Jusqu’aux contrôles effectués en Juillet 1998, Lactalis avait 
respecté le dernier accord interprofessionnel fi xant à 31,5 g/l le ���
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 > La situation actuelle en France

Depuis cette date, et devant les ambiguïtés d’une telle situation, la profession 
dans son ensemble a décidé la mise en place d’une charte spécifi que pour 
le lait de consommation, qui est suivie par l’Institut Professionnel du Lait de le lait de consommation, qui est suivie par l’Institut Professionnel du Lait de 
Consommation (IPLC). 

Cet organisme regroupe la totalité des opérateurs français, et opère des contrôles 
réguliers sur les produits fi nis mis sur le marché, qui sont validés par un organisme 
extérieur indépendant afi n d’éviter toute contestation.

Ainsi, en accord avec l’administration, la profession a mis en place un code de 
bonnes pratiques susceptible de donner toute garantie au consommateur dans 
le domaine de la composition des laits. Ces contrôles IPLC s’appliquent aussi à 
l’ensemble des critères de qualité du lait de consommation, y compris sur le plan 
bactériologique.

  > L’évolution de la position de la Commission européenne

La Commission européenne a fi nalement présenté au Conseil des ministres de 
l’Agriculture un nouveau règlement autorisant la standardisation des protéines 
pour les poudres de lait. 

Il était temps car la distorsion de concurrence entre les fabricants européens Il était temps car la distorsion de concurrence entre les fabricants européens 
et mondiaux devenait très diffi cilement supportable au moment où les accords et mondiaux devenait très diffi cilement supportable au moment où les accords 
de Luxembourg réduisent les protections douanières dont bénéfi ciaient jusqu’à de Luxembourg réduisent les protections douanières dont bénéfi ciaient jusqu’à 
présent les productions communautaires. C’était d’autant plus urgent que les présent les productions communautaires. C’était d’autant plus urgent que les 
nouveaux Etats membres comme la Pologne ou la Lituanie pratiquent de façon nouveaux Etats membres comme la Pologne ou la Lituanie pratiquent de façon 
systématique la standardisation de leurs poudres.systématique la standardisation de leurs poudres.

Une évolution de la réglementation est prévisible sur ce dossier, elle entrera sans Une évolution de la réglementation est prévisible sur ce dossier, elle entrera sans 
doute dans les faits prochainement. doute dans les faits prochainement. 

  > Quel est l’enjeu de cette action en justice ?

Il s’agit de déterminer si la standardisation constitue une infraction à la Il s’agit de déterminer si la standardisation constitue une infraction à la 
réglementation française compte tenu des circonstances particulières de ce réglementation française compte tenu des circonstances particulières de ce 
dossier. 


